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Sur l’application des 
conventions et accords 
collectifs de travail

Magnifié par le rapport Combrexelle 2, « essentialisé » par le Comité Badinter (v. 
l’article 57 du rapport, qui précise que « les clauses d’une convention ou d’un 
accord collectif de travail s’appliquent aux contrats de travail » et que « les sti-
pulations plus favorables du contrat de travail prévalent si la loi n’en dispose pas 
autrement »), ou bousculé par le rapport Cesaro, l’accord collectif de travail est 
LE sujet social de 2016 : symbole du dialogue social pour les uns, instrument de 
démantèlement d’un droit du travail uniforme pour les autres, l’accord collectif 
devrait demain calmer beaucoup de maux dont souffrent l’emploi et le travail en 
France … Une promesse ou un pari.
La loi et le juge n’ont pas attendu la « Révolution conventionnelle » pour s’en saisir. 
Extension, interprétation et révision des accords collectifs : les solutions et les 
propositions d’aujourd’hui éclaireront les interrogations de demain.
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Contrat de travail
P. 133 Préjudice d’anxiété : Réparation d’un 

manquement de l’employeur à son obligation 
de sécurité ou indemnisation de droit ?

❚ Alors que  son contentieux est loin de se tarir, le préjudice 
d’anxiété continue à poser la question du fondement de sa 
réparation…

par Morane Keim-Bagot

P. 136 L’impératif de bonne foi à l’occasion d’une 
mutation géographique

❚ Le changement de lieu de travail du salarié, qu’il s’ins-
crive dans un changement des conditions de travail ou 
une modification du contrat, doit intervenir conformément 
à l’obligation de bonne foi dans l’exécution du contrat de 
travail.

par Nadia Gssime

P. 138 Régime fiscal d’une transaction sur une 
prise d’acte

❚ En cas de transaction, il appartient à l’administration et, 
lorsqu’il est saisi, au juge de l’impôt, de rechercher la qua-
lification à donner aux sommes objet de la transaction. À 
cet égard, les sommes perçues par un salarié en exécution 
d’une transaction conclue avec son employeur à la suite 
d’une prise d’acte de la rupture de son contrat de travail 
ne sont susceptibles d’être regardées comme des indem-
nités mentionnées à  l’article L. 1235-3 du même code, que 
si le salarié apporte la preuve que cette prise d’acte est 
assimilable à un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
en raison de faits de nature à justifier la rupture du contrat 
aux torts de l’employeur. Dans le cas contraire, la prise 
d’acte doit être regardée comme constitutive d’une démis-
sion et l’indemnité transactionnelle soumise à l’impôt sur 
le revenu.

par Yannick Pagnerre

Relations professionnelles
P. 147 L’information et la consultation du CE sur 

les orientations stratégiques de l’entreprise

❚ La Base de Données Économiques et Sociales (BDES) est 
le support privilégié de l’information et la consultation du 
Comité d’Entreprise (CE) sur les orientations stratégiques 
de l’entreprise. Son contenu doit comporter des informa-
tions sur les trois années à venir, sous forme notamment 
de grandes tendances, dont le degré de précision est expli-
cité par la cour d’appel de Lyon. Ces données stratégiques, 
s’agissant d’une entreprise appartenant à un groupe, ne 
peuvent être cantonnées au périmètre de l’entreprise, 
l’expert intervenant pour le compte du CE peut valable-
ment demander des éléments d’orientations stratégiques 
concernant le groupe.

par Mathilde Caron

P. 150 Annulation de la délibération du CHSCT 
relative à la mise en œuvre d’une expertise : 
quel délai pour agir ?

❚ L’action de l’employeur en contestation de l’expertise 
n’est soumise qu’au délai de prescription de l’article 2224 
du Code civil.

par Pierre-Yves Verkindt

Protection sociale
P. 158 Suicide et accident du travail 

par « ricochet »

❚ Lorsqu’un salarié en vient, malheureusement, à se suici-
der sur son lieu de travail et/ou en invoquant des raisons 
professionnelles, se pose la question de la qualification de 
ce geste en accident du travail. Mais qu’en est-il du trouble 
psychologique ressenti par ses collègues ? Cet arrêt de la 
cour d’appel de Versailles y voit une autre forme d’acci-
dent du travail, certes à partir de circonstances particuliè-
rement graves.

par Matthieu Babin
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